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Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur les cas de
violence dans les crèches. En effet, une affaire de violences filmées par la vidéosurveillance intérieure d'une
crèche collective dans une ville italienne a récemment marqué l'opinion publique de ce pays voisin. Cette
situation particulière a ému de nombreux parents qu'il conviendrait d'apaiser et de rassurer, par le rappel des
règles de sécurité et le respect des personnels affectés dans ces services d'accueil de la petite enfance dans
notre pays. Ce rappel devrait être communiqué également aux parents pour information. Il lui demande de lui
indiquer sa position sur cette suggestion.
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